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Quels sont mes droits à l'action sociale (ASMA, chèques vacances...) ?

QUESTION

Quels sont mes droits à l’action sociale ?

RÉPONSE

Ils sont identiques aux agents ACB de l'établissement (chèques vacances...). J'ai également droit au Pass
Éducation.
 Je peux bénéficier du forfait « mobilités durables.
 Comme tout agent du Ministère je peux bénéficier des prestations de l'ASMA (action sociale du Ministère de
l'agriculture) : https://www.asma-nationale.fr/com/homepage
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